
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 15 DECEMBRE 2022 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

 
OBJET :  2022-06-21 FINANCES (7.10) – ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET 
FINANCIER 
 

DATE  DE  C ONVOC AT ION  :  8  DECEMBRE  2022 

DATE  DE  PUBL IC ATIO N  :  20  DECEMBRE  2022 

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 
étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 
Président. 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient  

présents :  

TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, FONTANA André, PICARD Denis (ayant la procuration de AMMARI 

Christelle), GUINAY Séverine (ayant la suppléance de PIERSON Marianne), LELIEVRE Jean Luc, POIRSON Elisabeth (ayant 

la procuration de BOCANEGRA Jorge), STAROSSE Jean Luc, VARIS Pierre, CHARTREUX Fabrice (ayant la procuration de 

BONNIN Pierre), GUYOT Laurent (ayant la procuration de HEYOB Olivier), PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger, RADER 

Audrey-Helen, MAURY Christophe, GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, 

MONALDESCHI Philippe, GASPAR Isabel, TOUSSAINT André, SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de 

ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël, CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme, SAUVAGE Catherine, 

CHENOT Bernard, JOUBERT Roger, MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, HENNEBERT Philippe, MATTE Jean-François, 

COLIN Xavier, CHENOT Tony, NIGON Elisabeth (ayant la suppléance de ERZEN Gérald), HARMAND Alde, DICANDIA 

Chantal (ayant la procuration de BONJEAN Myriam), ADRAYNI Mustapha, ALLOUCHI-GHAZZALE Malika (départ à 

compter de la 2022.06.30), RIVET Lionel, LE PIOUFF Lydie (ayant la procuration de EZAROIL Fatima), CHANTREL Nancy 

(ayant la procuration de ALLOUCHI-GHAZZALE Malika à compter de la 2022.06.30), MARTIN-TRIFFANDIER Emilien 

(ayant la procuration de ERDEM Olivier), MOREAU Jean-Louis, LALEVEE Lucette, BRETENOUX Patrick, GUEGUEN Marie, 

MANGEOT Etienne, SIMONIN Hervé, FELTEN Daniel, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

AMMARI Christelle, BONNIN Pierre, PIERSON Marianne, PAYEUR Emmanuel, PREVOT Vincent, ROSSO Michel, 

BELLINASO Alain, DOHR Hervé, ERZEN Gérald, HEYOB Olivier, BOCANEGRA Jorge, EZAROIL Fatima, BONJEAN Myriam, 

ERDEM Olivier, GUYOT Gilles. 

Avis de 

procuration :  

Du début à la 2022.06.29 : 7 avis de procuration. De la 2022.06.30 à la fin : 8 avis de procuration.  

Avis de 

suppléance : 

3 avis de suppléance. 

Secrétaire 

de séance : 

Patrice KNAPEK 

Nombre de 

présents : 

Du début à la 2022.06.29 : 55 Présents. De la 2022.06.30 à la fin : 54 Présents. 

Nombre de 

votants : 

62 Votants 



 

Dans le cadre de la mise en œuvre au 1er janvier 2023 de l’instruction budgétaire et comptable M57, 

approuvée par délibération n°2021-04-25 en date du 8 juillet 2021, la Communauté de Communes doit se 

doter d’un règlement budgétaire et financier (RBF) valable pour la durée de la mandature. 

 

Celui-ci fixe en particulier les modalités de gestion interne des autorisations de programme et de crédits 

de paiement, ainsi que des autorisations d’engagement, dans le respect du cadre prévu par la 

réglementation. 

 

Le règlement permet par ailleurs de rappeler des normes et principes de gestion. Il pourra être modifié ou 

complété à tout moment en fonction des modifications législatives ou règlementaires et des nécessaires 

adaptations des modalités de gestion.  

Ce document est consultable sur simple demande auprès des services de la CC2T. 

 

Dans le cadre de la gestion de l’inventaire et des amortissements, la Communauté a la possibilité de 

neutraliser l’impact budgétaire de l’amortissement des subventions d’équipement versées.  

Ce dispositif de neutralisation vise à garantir le libre choix par la Communauté de son niveau d’épargne. 

Les biens amortissables, les durées d’amortissement et catégories de biens dérogeant à l’amortissement au 

prorata temporis, ainsi que la fixation du seuil de rattachement des charges et produits à l’exercice, font 

l’objet de décisions spécifiques du Bureau, celui-ci ayant reçu délégation par délibération n° 2020-04-23 

du 10 septembre 2020. 

 

Le conseil communautaire est seul compétent pour adopter et modifier le règlement budgétaire et 

financier, destiné à entrer en vigueur à compter du 1er janvier 2023.  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 

Vu l’avis favorable de la Commission Finances du 17 novembre 2022,  

 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 

• D’adopter le Règlement Budgétaire et Financier annexé à la présente délibération, 

• De valider le principe de mise en œuvre sur le budget principal et les budgets annexes de la CC2T 

de la procédure de neutralisation totale des dotations aux amortissements des subventions 

d’équipement versées à compter de l’exercice budgétaire 2023 et pour les exercices budgétaires 

suivants, étant précisé que le Bureau a délégation en matière de détermination des amortissements, 

• D’autoriser le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette 

délibération. 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 
 


